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Section I : AVIS D’APPEL D’OFFRES 

 
APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT  N°DNCMP/ 8/S/2021-2022 POUR LA PRESTATION 

DE SERVICE D’ASSURANVE DES VEHICULES LOURDS, VEHICULES LEGERS ET MOTOS DE 

L’AGENCE ROUTIERE DU BURUNDI. 

Date de Publication : 10/ 09/ 2021 

Date d’ouverture des offres : 30/09/2021 

 

1. Objet. 

 

L’Agence Routière du Burundi (A.R.B. en sigle)  invite, par le présent Avis d’Appel d’Offres, 

les candidats désirant présenter leurs offres pour la prestation de service d’assurance de ses  

véhicules lourds, véhicules légers et motos. 

 

2. Financement. 

 

Le Marché est financé à 100% par le budget ordinaire de l’Etat du Burundi, Fonds alloués à 

l’ARB pour l’entretien routier, exercice 2021-2022 

 

3. Mode de passation du marché 

 

La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres National Ouvert, tel que défini à 

l’article 62 du Code des Marchés Publics. 

 

4. Conditions de participation 

 

Ne peut participer à l’Appel d’Offres tout soumissionnaire concerné par l’une des règles 

d’inéligibilité énumérées à l’article 161 du Code des Marchés Publics. 

 

5. Consultation et acquisition du Dossier d’Appel d’Offres 

 

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté tous les jours ouvrables de 8.heure  à 15heure, 

heure locale à l’adresse ci-après :  

- Siège de l’Agence Routière du Burundi sise au Quartier Kabondo, Avenue HEHA 

- BP : 6675 Bujumbura 

- Tél (257) 22 22 29 40 

- Fax (257) 22 22 09 59 

- E-mail : info@agenceroutiereduburundi.bi 

- Site web :www.agenceroutiereduburundi.bi 
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Il peut également être obtenu physiquement à l’adresse ci-dessusmoyennant paiement d’un 

montant de cent mille Francs Burundais (100 000FBU) dont la moitié ,soit cinquante mille 

(50 000FBU) sera versée sur le compte n° 1123/178 ouvert à la BRB au Nom de l’Agence 

Routière du Burundi et l’autres moitié Cinquante mille (50 000FBU) sera versée sur le 

compte n° 1101/001-04 ouvert à la BRB au nom de  l’OBR. 

 

6. Qualification des candidats 

 

La participation au marché est ouverte, à égalité de conditions, à toutes les personnes 

physiques ou morales possédant les capacités juridiques, techniques et financières nécessaires 

à l’exécution du marché. 

 

7. Critères d’évaluation des offres 

 

L’évaluation des offres se fera sur base des critères techniques, financiers et économiques 

mentionnés dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres, afin de déterminer l’offre 

conforme la moins disante. 

 

8. Lieu, date et heure limite de dépôt et d’ouverture des offres1. 

 

Les offres sous pli fermé parviendront à la Direction Générale de l’Agence Routière du 

Burundi, au plus tard le 30/09/2021 à 9 heures locales. Elles porteront obligatoirement la 

mention : Offre pour la prestation de service d’Assurance des Véhicules lourds, véhicules 

légers et des motos relatif au marché N° DNCMP/8/S/2021-2022, à n’ouvrir qu’en séance 

publique du 30/ 09/2021 à 9 heures 30 minutes. 

Les offres seront ouvertes le 30/09/2021 à 9heures 30 minutes en présence des 

soumissionnaires ou de leurs représentants qui le souhaitent. 

 

9. Délais de validité des offres. 

 

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de 90 jours calendaires 

à compter de la date limite de dépôt des offres. 

 

10. Garantie de soumission 

Les offres seront accompagnées d’une garantie bancaire ou de micro finance, opérant comme 

une institution bancaire, d’un montant de 7 500 000fbu. 

 

11. Visite des lieux  

 

Une visite guidée des lieux pour se rendre compte de l’état des véhicules lourds, véhicules 

légers et motos à assurer, faisant objet du présent marché sera organisée le 29/09/2021, de 

8heures à 12h 00 et de 13heures à 15heures, au siège de l’Agence Routière du Burundi, sise 

à Kabondo, Avenue HEHA (Derrière la Banque de Gestion et de Financement (BGF). 

                                                 
1 Les heures limites de dépôt et d’ouverture doivent être  séparées d’au moins 30 minutes et d’au plus une heure (art 131 al 8). 
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Les soumissionnaires qui n’auront pas fait cette visite pourront le faire à leur convenance, 

guidés par les techniciens de l’Agence Routière du Burundi s’ils le demandent. 

 

12. Allotissement 

 

Le présent marché est constitué d’un seul lot 

 

 

                                                                       Fait à Bujumbura, le ……./……./2021  

 

                                                       LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  

                                                                    ROUTIERE DU BURUNDI 

 

                                                                     Dr. Ir Régis MPAWENAYO 


